
ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE G. PERI 

ANNEE 2023/2024 

ENTOURER L'ACTIVITE CHOISIE. POSSIBILITE DE MULTI-ACTIVITE POUR LE MEME TARIF 

BASKET COMPETITION  

JOUR LIEU 
MERCREDI 13h15 14h30 FILLES 

 
L’entraînement sera susceptible d'être annulé lorsque le 

professeur  sera en compétition ou le gymnase occupé par 
une compétition 

 
Gymnase Léo Lagrange  (Plateau des écoles si gymnase pris 

pour compétition) 
 

MERCREDI 14h30 15h45 GARCONS 
 

L’entraînement sera susceptible d'être annulé lorsque le 
professeur  sera en compétition ou le gymnase occupé par 

une compétition 

 
Gymnase Léo Lagrange  (Plateau des écoles si gymnase pris 

pour compétition) 
 

 

TENNIS DE TABLE LOISIR  

MERCREDI 13h 14h 
L’entraînement est susceptible d'être annulée lorsque le 

professeur ira en compétition de hand 
JEUDI13h 13h50 

VENDREDI13h 13h50 

Collège 

 

STEP/CHORE  

MERCREDI 13h30 15h00 
 

Collège 

 

 

HANDBALL LOISIR 6ème/5ème 

 

 

MARDI 13h 13h50 
 

Collège (plateau des écoles) 

 

SECTION HANDBALL COMPETITIONS 

(uniquement pour les élèves inscrits en classe section) 

MERCREDI 
M BATTINI/ Mme ANTOGNELLI 

Lieu à déterminer en fonction des 
compétitions 

Tout l' après midi 

 

• L’association sportive est  le « club sportif du collège » 

• L’association sportive propose des activités de compétition (entraînement et rencontre), de formation (arbitrage) et d’animation (pratique plaisir). 

• L’association sportive est encadrée par les professeurs d’EPS du collège 

• Les déplacements sur les compétitions s’effectuent le plus souvent en car (compagnie de bus agrée). 

 

DOCUMENTS NECESSAIRES POUR L’INSCRIPTION : 

1. Un règlement de 35 euros en utilisant la carte « CJEUNE » (ex COLLEGIEN DE PROVENCE), ou alors en espèce ou par 

chèque (ordre : AS du collège Gabriel Péri). 30 euros par enfant d’une fratrie. EN CAS de paiement par la carte CJEUNE un chèque de 

caution du montant de la cotisation sera demandée et rendue après paiement effectif par carte. 

Les entraînement débuteront la semaine du 18 septembre . Avec l' autorisation ci-dessous signée par les responsables légaux, 

votre enfant bénéficiera de deux séances d'essai. Après le mois de septembre les élèves non à jour de leur cotisation ne seront 

plus acceptés aux entraînements 



 

 

 

2. Autorisation parentale et droit à l'image ci-dessous 

3. Un certificat médical non obligatoire mais fortement conseillé pour la pratique en compétition et la prévention des accidents. 

4.  

LES « PLUS » de l’association sportive 

➢ Possibilité de devenir arbitre 

➢ Possibilité de decouvrir participer à toutes les activités avec une seule adhésion que ce soit en entraînement et en compétition 

➢ Participation à la journée festive et à la sortie de fin d’année AS (JUIN) 

 

 

Fiche à remplir  et à retourner au professeur  d’EPS avec l’ensemble des pièces demandées 

 

AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné……………………………………………………………………………………………………….…père, mère, tuteur 

de l’élève 

NOM PRENOM CLASSE DATE DE NAISSANCE ACTIVITE(S) 

    - 

- 

- 
 

 

Déclare avoir pris connaissance des dispositions ci-dessus, autorise mon fils, ma fille, dont je suis responsable à faire 

partie de l’association sportive du collège pour y suivre les entraînements et/ou compétition d’UNSS. En cas 

d’accident, j’autorise les responsables de l’UNSS à prendre toute décision médicale nécessaire et à lui faire pratiquer toute 

intervention d’urgence nécessité par son état. Je joins le règlement de 35 euros (espèce, chèque ou numéro carte Collégien 

de Provence), ainsi que le certificat médical. 

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE (avec 

téléphone)……………...…………………………………………………………………. 

SIGNATURE DES PARENTS OU RESPONSABLES LEGAUX : 

 

DROIT A L'IMAGE 

 

J’autorise par la présente, à reproduire et à diffuser le nom, prénom, la qualité et plus généralement l’état civil ainsi que 

l’image et l’œuvre de mon enfant en vue de les diffuser sur tout type de support multimédia et papier sans restriction de 

support (télévision, presse, communiqué de presse, site internet…). Cette autorisation est valable pour l’année scolaire 

2023-2024. 

 

SIGNATURE DES PARENTS OU RESPONSABLES LEGAUX : 


